
 
STATIONNEMENT - USAGE RÉSIDENTIEL 

1 @ 3 LOGEMENTS de TYPE ISOLÉ et JUMELÉ 
Typique pour lot en coin 

 
 

Rue 

Ru
e 

Unifamilial, Bifamilial ou 
Trifamilial 

Décroché  
(exception) 
 

6 m min. 
 de 

l’intersection 

Empiètement 
3m max. 

(exception) 
 

STATIONNEMENT 
INTERDIT 

vis-à-vis la façade 
principale 

2m
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Façade avant 
Façade principale 

7 m max. 3 m min. 
entre 2 entrées 

7 m max. 

N.B. : Dans toutes les zones autre 
qu’agricole, un maximum de 2 entrées 
charretières par terrain par rue sont 
autorisés. 
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Marge avant 
6 m min. 


